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Avant propos
La question de la foi est cruciale quand il s’agit d’augmenter le taux de dons et de transplantations au 
Canada, surtout le taux de dons après la mort. Devant la mort, chaque personne cherche à montrer du 
respect pour les dogmes religieux et spirituels. C’est à ce moment que nous pensons au clergé et aux chefs 
religieux: nous leur demandons des avis et du conseil.  

Nous pouvons mettre en place tous les éléments de base nécessaires pour un don ou une transplantation 
mais si la religion du donneur potentiel ou sa famille refuse ces gestes qui peuvent des vies, la possibilité 
d’un don peut s’évanouir. Pour que le taux de dons et de transplantations atteigne le niveau optimal, les 
religions doivent soutenir cette idée et en parler de façon positive dans leurs congrégations. En même 
temps, les organismes voulant promouvoir ces dons doivent tenir compte de tous les aspects de la foi 
quand il est question de la décision personnelle de faire  le don d’organes ou de tissus. 

Sous cette optique, le CCDT a rassemblé un nombre important de leaders religieux et spirituels pour 
discuter ces enjeux dans un forum au mois de mars 2005. Avant le forum, nous avons poser des questions 
par téléphone aux représentant(e)s approprié(e)s dans certains groupe religieux. En même temps, nous 
avons étudié la recherche et les écrits sur ce sujet pour élucider les attitudes des groupes religieux sur le 
don d’organes et la transplantation. 

Le forum a vu la participation sans précédent d’un groupe de religions et de croyances. C’était la 
première réunion de ce type au Canada et c’était l’occasion pour les représentatifs et représentatives des 
collectivités religieuses de penser à ce sujet et d’évaluer les défis quand il est question de promouvoir le 
don et la transplantation d’organes et de tissus dans leurs communautés. 

Les discussions tenues lors du Forum ont été bien ciblées et collégiales. À la fin des réunions, les 
participant(e)s ont exprimé le désir quasi unanime de continuer les discussions et d’en faire une priorité. 
Ce rapport présente les enjeux abordés et les recommandations provisoires pour intégrer davantage le 
clergé et les leaders religieux dans le processus du don et de la transplantation d’organes et de tissus. 

Un élément essentiel dans ce début si prometteur était le travail ardu et le dévouement de Kimberly 
Young, Beverley Curtis, et de la Dre  Rosalie Starzomski, Présidente du Comité directeur ethnoculturel. 
Avec l’aide du personnel, elles ont réussi à élaborer un événement important et fort apprécié. La suite que 
nous donnerons à ce Forum est cruciale pour la réussite des projets prévus au CCDT.  

  

Rabbin Reuven Bulka, Responsable, Comité interconfessionnel             
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Le Conseil canadien pour le don et la 
transplantation (CCDT) a été établi en 2001. Son 
but était de donner des conseils à la Conférence 
fédéral-provinciale-territoriale (FPT) des 
sous-ministres de la santé pour répondre aux 
inquiétudes grandissantes devant la pénurie de 
plus en plus importante d’organes et de tissus de 
transplantation au Canada face à une demande 
toujours plus pressante. Le CCDT soutient les 
efforts de coordination des activités sur le plan 
fédéral, provincial et territorial dans la mise en 
place de normes, de politiques et des pratiques 
exemplaires pour la transplantation d’organes et de 
tissus. 

La visée initiale du CCDT était de créer des 
opportunités pour les professionnels de la santé 
et les autres personnes intéressées d’arriver à 
un consensus sur les pratiques cliniques. Nous 
avons organisé quatre réunions pour examiner les 
aspects cliniques du don et de la transplantation 
d’organes – diagnostic de décès neurologique, 
gestion médicale des donneurs, risques 
immunologiques en transplantation et dons après 
mort cardiocirculatoire. Pour plus d’informations 
sur le CCDT et ses initiatives, consultez notre site 
Web www.ccdt.ca.  

Le CCDT reconnaît que la décision de faire le 
don d’organes ou de tissus dépasse nettement 
les considérations médicales. Bon nombre de 
personnes, dans ce domaine, font leur décision 
après avoir discuté l’idée avec un membre du clergé 
ou un autre chef  religieux et en tenant compte des 
principes énoncés par leur tradition religieuse. Ceci 
est encore plus vrai quand la famille se trouve en 
face d’une expérience traumatisante – la perte d’un 
membre aimé de leur famille. On perd parfois les 
opportunités de don quand les professionnels de la 
santé ne disent rien à la famille, croyant à tort que 
leur foi refuse un tel don. Ces pertes d’opportunité 
ont lieu aussi quand les membres de la famille 
n’autorisent pas le don d’organes parce qu’ils ne 
connaissent pas le point de vue véritable de leur 
religion dans ce domaine. Il en résulte une perte de 
vie inutile quand le ou la malade ne reçoit pas une 
greffe essentielle. 

Section 1 : Contexte

Le CCDT a mis au point une approche fondée sur trois éléments essentiels pour apprécier les 
perspectives des collectivités interconfessionnelles et pour élaborer un plan d’action. 

1. Analyse de la recherche et des textes publiés pour comprendre la position de ces groupes religieux 
sur le don et la transplantation d’organes. 

2.	 Enquête	auprès	des	chefs	spirituels	pour	identifier	les	points	de	vue	et	les	activités	de	ces	groupes	
en ce qui concerne le don et la transplantation d’organes, et 

3. Organiser un forum impliquant les leaders religieux pour déterminer les meilleures façons de tra-
vailler ensemble si nous voulons sensibiliser davantage les membres de leurs communautés sur le 
don et la transplantation d’organes et de tissus. 

Les deux premières activités ci-dessus (analyse de la recherche et des textes écrits et sondage 
téléphonique) ont établi un contexte positif pour le forum interconfessionnel. 
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Notre objectif, en faisant l’analyse de la 
littérature, était de résumer les points de vue des 
groupes interconfessionnels face au don et à la 
transplantation. Nous avons rassemblé les textes 
publiés dans lesquels il était question de mort 
cérébral,i de la mort en général et du traitement 
de la dépouille mortelle du point de vue de la foi. 
En accomplissant cet objectif, nous avons suivi les 
quatre étapes suivantes : 
1.	 Mise	en	place	de	questions	spécifiques	et	

de mots clés pour guider notre analyse : 

– Quelles sont les religions principales au 
Canada ?

– Ces religions principales reconnaissent-
elles la mort cérébrale ? 

– Quelle est l’attitude des ces religions 
face   la mort et quel est le processus suivi 
devant une personne mourante, devant la 
dépouille mortelle ?  

– Les religions principales soutiennent-elles 
le concept du don et de  
la transplantation d’organes et du tissus ?   

 Les mots, phrases et concepts utilisés dans 
l’analyse étaient les suivants : religions (p.ex. 
croyance religieuse, judaïsme, islam, chris-
tianisme), mort (p.ex. mort cérébrale, mort 
encéphalique) et transplantation, don, donneur 
(p.ex. don du rein, transplantation d’organe, 
transplantation de tissus). 

2. Choix de paramètres pour l’analyse de la 
recherche et des textes écrits 

 Nous nous sommes servis des bases de don-
nées en place aux États-Unis – celle des Na-
tional Institutes of  Health PubMed – de 1966 
à 2004–, celle appelée Allied Health Literature 
(CINAHL) – de 1982 jusqu’en 2004 –, celle 
de l’American Theological Library Associa-
tion (ATLA) – de 1949 jusqu’en 2004 –, et du 
moteur de recherche de Google. La plupart 
des titres pour l’analyse se plaçaient donc entre 
1990 et 2004. 

 Les résultats de ces recherches étaient les suiv-
ants : 

– PUbMed : 203 titres 

– CINAHL : 16 articles (dont 9 des articles 
déjà trouvés dans PubMed) 

– ATLA : 18 articles 
3. Criblage des articles pour se conformer 

aux paramètres de recherche et aux 
réponses reçues. 

	 Nous avons gardé les articles d’après les 
critères	suivants	:	

–	 date de publication : nous avons analysé 
les articles après 1985 

– qualité : nous avons estimé qu’un article 
était plus important s’il renfermait un 
nombre élevé de références et était donc 
une étude de recherche, et 

– importance de l’article en fonction des 
questions posées : l’article devait répon-
dre à un des éléments suivants pour  être 
considéré : 
-  au moins un des aspects identifié 

dans les questions de recherche, 
- croyance religieuse ou spirituelle se 

rapportant au don ou à la trans-
plantation d’organes, ou bien 

- croyances religieuses sur le proces-
sus de la mort, sur la mort en soi 
ou sur l’enterrement. 

Section 2 : Revue de la littérature 

i. La mort cérébrale est l’expression commune pour le diagnostic du décès neurologique.
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D’après les documents consulté, aucun groupe 
important ne s’oppose à l’idée du don et de la 

transplantation1 et la plupart des religions 
l’acceptent. D’après les documents relevés, le 
principe de base dans la plupart des groupements 
religieux est de faire ce qui est “bon”. Certaines 
personnes importantes dans ces groupes pensent 
qu’on peut le faire, du moins en partie, en faisant 
le don d’organes au moment de mourir. Dans 
d’autres groupes, on a exprimé l’idée que la 
décision pour chaque personne devrait être une 
décision personnelle. 

Tous les groupes de croyants exigent un traitement 
respectueux du processus de la mort et de la 
dépouille mortelle ; selon eux, le don d’organes 
est acceptable en général mais à condition d’agir 
toujours avec respect. Les groupes de croyants 
rejettent l’idée de compensation ou de coercition 
pour les dons et soutiennent l’idée d’une allocation 
juste et équitable des organes et des tissus pour la 
transplantation.1

Dans la partie suivante, nous décrivons les résultats 
relevés dans le textes étudiés pour les groupe 
religieux suivants: bouddhisme, christianisme, 
islam, judaïsme, shintoïsme.  Les chiffres dans la 
section suivante indiquent la citation où nous avons 
trouvé les citations : chaque chiffre correspond à la 
partie correspondante en Annexe 1. 

Bouddhisme 

Selon les bouddhistes, on doit montrer du respect 
en face des morts. 5 À leur avis, c’est la conscience 
de chaque individu(e) qui doit décider du don 
d’organes ou de tissus. Il n’existe pas de document 
officiel, écrit, sur le don et la transplantation de 
tissus .10  Les actes de  compassion, pourtant, 
joue un rôle important dans les croyances 
bouddhistes. Ceux et celles qui soutiennent le don 
et la transplantation pensent qu’il s’agit d’un geste 
généreux et magnanime qui ne change en rien 
la volonté général de minimiser l’importance du 
corps. Un tel don n’empêche en rien la re-naissance 
de la personne (ce n’est que l’âme qui renaît non 
pas le corps) tout en ajoutant au bon karma du 
donneur.1, 11 En contrepartie, ceux et celles qui 
n’encourage nullement un tel don, soutiennent que 
le bouddhisme s’oppose à tout attachement à la 
vie et à tout ce qui dérange le processus de la vie et 
de la mort. À leur avis la transplantation d’organe 
tombe dans cette catégorie. Un spécialiste-
chercheur a déclaré que le bouddhisme soutien le 
don d’organes mais non pas leur transplantation.1

2.1 Résumé des résultats 

On peut résumer les points de vue retrouvés dans ces documents de la manière suivante : 

soutien :  certains groupes religieux ont parlé activement et de manière positive au sujet du don et de la 
transplantation	encourageant	ainsi	leurs	fidèles	à	devenir	des	donneurs.	

accord	:		 groupes	qui	ne	s’oppose	pas	à	l’idée	du	don	et	de	la	transplantation	mais	qui	ne	font	rien	pour	
encourager	leurs	adeptes	à	devenir	des	donneurs.	

neutralité :   groupes qui n’ont pas décidé -- leurs croyances ne semblent ni s’opposer aux dons ni les 
encourager ouvertement. 

contre	:		 groupes	qui	s’opposent	ouvertement	à	l’idée	du	don	et	de	la	transplantation	et/ou	qui	ont	des	
croyances	qui	expriment	clairement	leur	opposition	à	l’idée.	
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Christianisme

Les chrétiens croient à la sainteté et à la valeur de la 
vie humaine. D’après eux, on doit respecter la vie 
la sainteté et la valeur de la vie humaine. On doit 
aussi respecter la personne décédée.1  

La majorité des confessions chrétiennes 
soutiennent le don et la transplantation d’organes: 
on appelle cet acte une manifestation de l’amour 
chrétienne.9  On ne s’oppose pas à la définition 
qui veut que la personne est morte quand la 
cervelle est morte. À vrai dire, presque toutes 
les confessions favorisent une définition de la 
mort comme étant la mort neurologique. La 
foi chrétienne croit à la résurrection du corps. 
Cependant, puisque la résurrection a lieu avec 
un corps nouveau et parfait, le fait d’enlever 
des organes pour la transplantation n’est pas un 
empêchement.1

Dans sa lettre encyclique, Evangelium vitae, le 
pape John Paul II a suggéré que c’est une bonne 
façon de nourrir un véritable culte de la vie et qu’il 
faut en particulier « apprécier le don d’organes, 
accompli sous une forme éthiquement acceptable, 
qui permet à des malades parfois privés d’espoir de 
nouvelles perspectives de santé et même de  
vie. » (No 86). Le pape mentionne que,  comme 
dans tous les enjeux de la vie, il faut tenir compte 
des considérations éthiques.1

Foi mormone 

L’église de Jésus Christ des saints des derniers 
jours croit que la décision de faire un don doit être 
une décision individuelle qui doit être prise avec la 
famille, le personnel médical en faisant des prières. 
L’église ne s’oppose pas au don.ii

Hindouisme 

Les hindoues ne veulent pas que n’importe qui 
touche à la dépouille mortelle. Ils croient en la 
crémation pour retourner la dépouille mortelle à 
la terre.10  On accepte la transplantation d’organes 
que l’on considère comme un comportement 
virtueux.1  

Selon l’Hindu Temple Society en Amérique du 
Nord, les croyances hindoues ne refusent pas que 
les croyant(e)s fassent le dons de leurs organes. 

Il s’agit d’une décision personnelle. H.L. Trivedi, 
dans les Transplantation Proceedings a dit que : « 
Dans la mythologie hindoue, il existe des histoires 
où l’on se sert des parties du corps humain pour 
aider les autres humains et la société. Il n’existe 
rien dans la religion hindoue qui indique que nous 
ne devons pas utiliser les parties des humains, 
morts ou vivants, pour alléger la souffrance des 
autres humains. »33  Le principe fondamental 
de l’hindouisme est d’aider ceux et celles qui 
souffrent.5  Dans la tradition hindoue, la mort 
est généralement associée à la cessation de la 
respiration. Il n’y a cependant aucune résistance 
si nous voulons nous servir d’une définition 
neurologique pour préciser le décès du patient.

Islam

Dans les préceptes de l’islam, le corps, qui est 
sacré, appartient à Dieu.6 Dans la tradition 
islamique, les croyants pensent que nous devons 
faire tout notre possible pour sauvegarder une 
vie.7 La majorité des experts dans cette religion 
sont en faveur du don et de la transplantation 
d’organes ; ils réussissent donc à concilier le désir 
de sauvegarder une vie et le respect du cadavre.8 Il 
existe des lignes directrices selon lesquelles le don 
peut se faire dans quatre cas : 
1)  si aucun autre traitement n’est disponible, 
2)  s’il existe une possibilité raisonnable que la 

transplantation puisse réussir, 
3)  si le consentement est obtenu du donneur et 

de sa famille, et 
4)  si l’on a réussi à faire un diagnostic satisfaisant 

du décès. 

La majorité des spécialistes dans la religion 
islamique reconnaissent la mort cérébrale. Même 
s’il existe des points de vu s’opposant aux dons et 
à la transplantation en Islam, un médecin-éthicien 
bien connu précise que « la nécessité prime sur 
les prohibitions. »1  En d’autres termes, puisque 
le don et la transplantation d’organes et de tissus 
peut sauvegarder ou nettement améliorer la vie 
d’une personne, le geste du don d’organe est plus 
‘nécessaire’ que le fait de respecter les prohibitions 
religieuses. 

ii. Consulté sur le Web à http://www.donor-awareness.org/info.religious.html  le 14 juin 2005.
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Judaïsme

Dans les quatre branches de la religion judaïque 
(orthodoxe, conservatrice, réformiste ou 
reconstructioniste), on soutient et encourage le 
don et la transplantation. La valeur la plus élevée 
en Judaïsme est d’imiter Dieu dans des gestes 
d’amour et de compassion. D’après la loi judaïque, 
le don et la transplantation d’organes est un de ces 
gestes.4  . Bon nombre de rabbins, soutiennent le 
don d’organes suivant le credo que le fait sauver 
une vie est de sauver le monde. Pikuach nefesh, 
le sauvegarde de la vie humaine, est la valeur 
primordiale que permet le don d’organes. 

Le Rabbin orthodoxe, Moses Tendler, Chef  du 
département de biologie de l’université de Yeshiva 
dans la ville de New York et président de la 
Commission bioéthique du Conseil rabbinique 
des États Unis explique : « Si l’on est capable de 
donner un organe pour sauvegarder la vie d’une 
autre personne, l’on est obligé de le faire, même 
si le donner ne sait jamais qui sera le receveur de 
l’organe. Le principe fondamental de l’éthique juive 
– ‘ la valeur infinie de l’être humain’ – comprend 
aussi le don des cornées puisque la restitution de la 
vue se place au même niveau qu’une intervention 
qui sauve un vie. »iii

Il existe une obligation mandatée de se servir 
de tous les moyens possibles pour prolonger la 
vie d’une autre personne. La majorité accepte le 
diagnostic de la mort en se basant sur les critères 
cardiocirculatoires ou cardiopulmonaires pour 
diagnostiquer la mort1; cependant le rabbin 
en chef  appuie la fiabilité de la détermination 
neurologique de la mort. 

D’après la loi judaïque, la transplantation est 
permise si ce geste n’avance pas le moment de la 
mort, s’il se fait avec respect pour le ou la décédé(e) 
et si les parties du corps non utilisés sont enterrées 
avec la dépouille mortelle.5

Shintoïsme 

Dans la religion shintoïque, on croit que la 
dépouille est pollué après la mort que qu’une 
personne n’est pas totalement morte avant une 
période de 49 jours. Bien qu’il existe peu d’écrit 
à ce sujet, certains auteurs suggèrent que les 
croyants pensent que le prélèvement d’organes est 
une façon très poli de montrer du respect pour 
ses ancêtres.1 Le prélèvement est vue, par ailleurs, 
comme une injure au cadavre ce qui, pour les 
croyants du Shintoïsme, est un crime grâve.5, 12  On 
a démontré que, même si la personne qui meurt a 
consenti au don, la famille peut ne pas respecter 
son avis pour éviter de porter atteinte à la dépouille 
et de peur de d’attrister encore plus l’âme du 
défunt ou de la défunte. 12

Sikhisme

Il existe peu de recherches où il est question du 
point de vue sikh sur le don et la transplantation 
d’organes. On a dit que les Sikhs acceptent la 
transplantation d’organes..1, 13  La philosophie et 
les enseignements sikhs soulignent l’importance 
du don et de mettre les autres en première place 
devant soi-même. On insiste aussi sur les gestes 
nobles ; il existe, en effet, beaucoup d’exemples 
des dons généreux et des sacrifices dans les 
enseignements sikhs faits par les dix Gourous et 
par les autres Sikhs. Dans cette tradition, on croit 
aussi que la vie après la mort est un cycle continu 
de re-naissance mais que le corps physique n’est 
plus utilisé dans ce cyle. C’est l’âme de la personne 
qui constitue son essence véritable. 

iii. Consulté  à http://www.organtransplants.org/understanding/religion/ on February 20, 2005.
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Dans les listes suivantes, les groupes religieux sont 
placés selon leur importance dans chaque région. 

Région atlantique : église catholique romaine, 
église unie du Canada, églises anglicane, baptiste et 
pentecôtiste, armée du salut, églises presbytérienne 
et luthérienne, témoins de Jéhovah. 

Colombie brittanique : catholique romaine, 
église unie du Canada, anglicane, musulmane, sikh, 
baptiste, luthérienne, bouddhiste. 

Ontario : catholique romaine, église unie, 
anglicane, juive, musulmane, baptiste, 
presbytérienne, hindoue. 

Prairies : église unie du Canada, catholique 
romaine, anglicane, luthérien, baptiste, église de 
Jésus Christ des saints des derniers jours (Église 
mormone),  musulmane, orthodoxe ukrainienne. 

Québec : catholique romaine, musulmane, juive, 
anglicane, église Unie du Canada, orthodoxe 
grecque, bouddhiste. 

En fonction des informations données ci-dessus, 
nous avons contacté des représentants des 
dix-sept (17) groupes religieux suivants : église 
anglicane, armée du salut, baptiste, bouddhiste, 
catholique romaine, orthodoxe ukrainienne, 
orthodoxe grecque, église de Jésus Christ des 
saints des derniers jours (église mormone),  église 
unie du Canada, pentecôtiste, juive, luthérienne, 
presbytérienne, témoins de Jéhovah, sikh. 

Les organismes affiliés aux chaque groupe 
de croyants ont été identifiés en fonction des 
informations obtenues sur le site Web du Ministère 
de la défense nationale : « Religions du Canada ». 

http://www.forces.gc.ca/hr/religions. Établir 
un contacte par téléphone avec ces groupes était 
le premier pas pour identifier les personnes à 
interviewer. Les leaders des groupes religieux 
ont accepté de participer à l’entrevue ou bien ces 
personnes dirigeaient l’enquêteur vers d’autres 
personnes. 

Section 3 : Enquête menée auprès des leaders religieux 

Nous avons identifié les principaux groupes de croyants en nous servant des informations publiées 
après le recensement de Statistique Canada en 2001. Nous avons groupé les provinces en cinq régions : 
1) Atlantique, 2) Ontario, 3) Québec, 4) les Prairies, et 5. la Colombie Britannique. La région atlantique 
comprenait le Nouveau Brunswick, Terre-Neuve, la Nouvelle Écosse et l’Île de Prince-Édouard. La 
région des prairies comprenait l’Alberta, le Manitoba et la Saskatchewan. Nous nous sommes servis des 
chiffres du recensement de 2001 pour établir les dix confessions religieuses les plus nombreuses dans 
chaque région géographique.  

Principales confessions religieuses, Canada, 19911 et 2001*

 

2001 1991 Variation en pourcentage 
de 1991 

à	2001Nombre % Nombre %

Catholique romaine 12 793 125 43,2 12,203,625 45,2 4,8
Protestante 8 654 845 29,2 9,427,675 34,9 -8,2
Chrétienne orthodoxe 479 620 1,6 387,395 1,4 23,8
Chrétienne, non incluse ailleurs2 780 450 2,6 353,040 1,3 121,1
Musulmane 579 640 2,0 253,265 0,9 128,9
Juive 329 995 1,1 318,185 1,2 3,7
Bouddhiste 300 345 1,0 163,415 0,6 83,8
Hindoue 297 200 1,0 157,015 0,6 89,3
Sikh 278 415 0,9 147,440 0,5 88,8
Aucune religion 4 796 325 16,2 3,333,245 12,3 43,9
1.  Pour des besoins de comparabilité, les données de 1991 sont présentées selon les limites géographiques 

de 2001
2.  Comprend les personnes ayant déclaré « chrétienne » de même que celles ayant indiqué « apostolique », 

« chrétienne regénérée » et « évangélique ».

* Consulté  à  http://www12.statcan.ca/english/census01/Products/Analytic/companion/rel/canada.cfm March 20, 2005.
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Tous les groupes de croyants ont parlé de leur 
croyance fondamentale – faire des gestes de bonne 
volonté en essayant d’aider les personnes dans le 
besoin. 

C’était dans le respect de ce thème général qu’on 
voyait le don d’organes et de tissus comme un 
geste louables. En se basant sur quatorze (14) 
réponses, six (6) groupes de croyants avaient une 
position officielle sur le don et la transplantation 
d’organes dont cinq (6) qui soutiennent le don et la 
transplantation. 

Les groupes religieux exprimant une position 
officielle incluaient l’islam, l’église presbytérienne, 
l’église catholique romaine, église orthodoxe 
ukrainienne et l’église unie du Canada. La réponse 
de l’église catholique romaine indique « un fort 
soutien pour le don d’organes et de tissus » et le 
désir d’encourager les adhérent(e)s à « considérer 
que cette option est un profond geste charitable... 
». L’église orthodoxe ukrainienne a adopté la 
même position. La prise de position officielle de 
l’église catholique romaine et de l’église unie du 
Canada comprend dans leur déclaration officielle 
non seulement le don d’organes mais aussi le 
don de tissus tandis que dans celle de l’église 
presbytérienne il ne s’agit que du don d’organes. La 
foi islamique soutien le don des organes internes 
vitales et estime que le point de vue du décédé ou 
de la décédée est cruciale. L’église du Jésus Christ 
du dernier jour a une position officielle selon 
laquelle la décision de faire une don doit être une 
décision individuelle après avoir reçu du conseil 
médical et une confirmation par la prière. Toutes 
les décisions sont respectées. 

Huit (8) des groupes religieux n’avaient pas une 
position officielle ; cependant, au cours des 
entrevues, leurs représentants ont exprimé un point 
de vue positif  face au don et à la transplantation 
d’organes et de tissus. Ces groupes incluent les 
confessions chrétiennes suivantes – anglicane, 
baptiste, luthérienne, pentecôtiste, armée de salut 
–, ainsi que les religions bouddhistes, hindouistes, 
juives et sikhs. Dans certains cas, le soutien est 
implicite dans des documents publiés. Nous 

lisons, par exemple, dans le Journal de l’église 
anglicane : ... « sept des évêques anglicans de la 

province ecclésiastique de l’Ontario appuient 
unanimement le don d’organes ». Les représentants 
des religions bouddhistes et hindoues se ont 
signalé que leurs écrits officiels soutien le concept 
du don d’organes. Dans la foi hindoue, on lit 
dans le Manusmruty : « ... parmi tout ce dont l’on 
peut faire un don, le don de son corps possède 
infiniment plus de valeur ». Le synagogue uni 
du judaïsme officiel a adopté une résolution 
encourageant toute personne de la religion juive 
de s’inscrire sur le registre des donneurs potentiels. 
Ces personnes devraient, en outre, porter sur sa 
personne une carte ou un permis de conduire signé 
attestant qu’elles veulent, au moment de mourir, 
faire le don d’organes et de tissus à ceux et à celles 
qui en ont besoin. D’après ces textes, le don des 
organes est un devoir non pas un choix personnel. 
Les autres branches du judaïsme encouragent, elles 
aussi, le don d’organes. 

Si bon nombre de groupes religieux soutiennent le 
don d’organes, certains ont dit qu’il était important 
de permettre aux individu(e)s de faire un choix 
personnel sans pression. On ne doit jamais dire 
que le don d’organe est une obligation. Il n’existera 
aucune action disciplinaire et aucun sentiment 
négatif  si la personne décide de ne pas faire un tel 
don. 

La réponse de la World Sikh Organization au sujet 
du don d’organes et de tissus était positive mais 
on était fort sensible au langage utilisé. On a noté 
les besoin de se servir d’un langage juste et de 
ne pas appliquer au sikhisme des interprétations 
chrétiennes puisque certains termes (p.ex. rituels) 
sont considérés comme négatifs. Dans ces cas, 
on préfère le terme « traditions ». On a dit qu’il 
fallait toujours respecter les traditions religieuse 
et bâtir un sens de confiance. En particulier, on 
doit respecter les cinq kakars sikhs en ce qui 
concerne le don et la transplantation. En faisant les 
prélèvements, il faut à tout moment un minimum 
de bouleversement de ces principes. Dans le code 
de conduite sikh, par exemple, il n’est pas permis 
d’enlever les cheveux, ce qui a des implications au 
niveau des procédures chirurgicales.

3.1 Résumé des résultats
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Certains groupes ont indiqué qu’ils participent 
aux campagnes du don de sang ou qu’ils signent 
des cartes de donneur; pourtant, aucune activité 
n’était organisée de façon continue par ces groupes 
religieux. On peut faire un geste à l’intérieur d’une 
confession spécifique pour répondre à des enjeux 
spécifiques. Au printemps de 2005, par exemple, 
les églises à Saskatoon ont organisé un « Share 
Fest » à l’échelle de la ville, pour mobiliser la ville à 
faire des gestes de générosité – signer des cartes de 
donneur, participer à des campagnes de collecte de 
sang et autres oeuvres de bienfaisance. 

L’église de Jésus Christ des saints des derniers 
jours n’a pas considéré que la participation dans 
des activités de don ou de promotion de don 
comme étant en conformité avec sa position 

officielle – qui veut que le choix du don doit faire 
partie des décisions personnelles et que l’Église ne 
doit pas en faire la promotion. Les répondants au 
nom de l’église pentecôtiste et de l’Armée de salut 
étaient aussi sensible sur l’idée de « promotion » 
au nom de l’église. Bien qu’ils acceptaient l’idée 
d’être impliqué dans l’idée du don d’organes, ils 
n’acceptaient pas l’idée de « promotion » du don. 

Beaucoup de groupes de foi ont indiqué un intérêt 
en étant impliqués dans des discussions au niveau 
national. Les réponses affirmatives ont été reçu 
des groupes suivants :baptiste, bouddhiste, hindou, 
islam, juifs, pentecôtiste, armée du salut, sikhs, et 
église unie du Canada. 

3.2  Participation à une sensibilisation du public au don 

Les	groupes	religieux	ont	suggéré	qu’ils	pourraient	participer	à	les	activités	suivantes:	

• Les groupes ayant un bureau national pourraient distribuer des renseignements (p.ex. des articles 
dans les bulletins de nouvelles). Les groupes suivants ont un bureau de coordination national : an-
glican, baptiste, luthérien, pentecôtiste, armée du salut,, église unie du Canada et église catholique 
romaine. 

• Les leaders religieux au niveau de la communauté auront besoin de les soutenir, p.ex. fournir du maté-
riel	préparé	qu’on	pourrait	distribuer	à	leurs	membres	sur	le	plan	national.	

• Aucun bureau national n’existe pour les groupes suivants : hindous, sikhs, islamique, judaïque et boud-
dhiste. Pour eux, il sera plus approprié de se servir d’activités au niveau de la communauté locale. 

• Dans les confessions évangéliques, il existe un « mouvement visant un impacte au niveau commu-
nautaire	»,	(c’est-à-dire,	pour	encourager	des	oeuvres	de	bienfaisance	dans	la	communauté).	Le	don	
d’organes pourraient s’intégrer dans ce cadre général. 

•	 On	pourrait	partager	des	histoires	sur	les	activités	déjà	organisées	par	les	groupes	religieux	et	qui	
touchent	au	don	et	à	la	transplantation	d’organes	et	de	tissus	[p.ex.	le	«	Share	Fest	»	(«	Festival	de	
partage ») ].

• On peut aborder les enjeux touchant au don et au consentement du don tout en éduquant ceux et 
celles	qui,	dans	les	groupes	religieux,	s’intéressent	à	l’attitude	et	les	traditions	de	leur	religion	dans	le	
don. Les adhérents veulent aussi discuter l’éthique du consentement par soi-même et du consente-
ment fait au nom d’une autre personne. 

• On doit aborder aussi d’autres enjeux car le concept du don est « plus récent » et qu’il existe des 
questions mal explicitées, p.ex. si on est en train de « vendre » du tissu et le rôle ou la possibilité 
d’encouragements d’ordre économique. 

• La consultation dans les groupes religieux ne doit pas prendre un ton dogmatique. 

L’analyse de la littérature et l’enquête téléphonique auprès des chefs religieux ont soutenu le concept d’un 
Forum	interconfessionnel	des	leaders	pour	discuter	le	don	et	la	transplantation	d’organes	et	de	tissus	et	un	
discussion sur la possibilité de coordonner certaines activités sur le plan national. 



�0 Perspectives sur le rôle de la foi dans le don et la transplantation d’organes et de tissus

En mars 2005, le CCDT a parrainé une réunion 
de 39 participant(e)s représentant les traditions 
religieuses les plus importantes au Canada ainsi 
que la perspective des autochtones et des agences 
d’obtention d’organes. Une liste des noms et 
affiliations de ces participant(e)s se trouvent en 
Annexe 3. 

L’objectif  de ce Forum était d’échanger nos 
points de vue sur une amélioration du taux de 
dons et de transplantations et d’identifier les défis 
et aussi les opportunités. Les professionnels de 
la santé et le personnel des agences d’obtention 
d’organes ont pu dialoguer avec les leaders des 
groupes religieux, visant à comprendre les enjeux 
associés aux croyances religieuses devant le don 
et la transplantation d’organes et de tissus. On 
s’attendait à ce que le Forum aboutisse à des 
partenariats sur le plan local en fonction des 
rapports établis pendant les discussions. 

Voici les quatre questions abordées pendant le 
Forum : 

1) Quelles sont les ressources dont vous aurez 
besoin pour répondre aux défis et pour vous 
adresser aux dons et aux transplantations 
d’organes d’une manière qui respecte les 
dogmes religieux de votre foi et aussi votre 
manière traditionnelle de vivre ? 

2) Si vous aviez les ressources nécessaires, quelles 
seraient les trois éléments les plus importants 
en travaillant avec les  adhérents de votre foi 
et les membres de votre groupe pour vous ad-
resser à l’idée des dons et des transplantations 
d’organes et de tissus ? 

3) À votre avis, quels partenariats sont essentiels 
pour atteindre l’objectif  qui est d’augmenter le 
taux de dons et de transplantations tout en re-
spectant les traditions et les préceptes de votre 
foi religieuse ? 

4) Quels sont les défis si vous voulez faciliter des 
discussions sur le don et la transplantation 
d’organes et de tissus parmi les adhérents de 
votre religion et les membres de votre commu-
nauté ? 

Section 4 : Forum interconfessionnel

4.1 Résumé des résultats
Dans	l’ensemble,	les	participant(e)s	s’accordaient	pour	dire	que	le	groupe	religieux	pourrait	aider	à	préciser	
le point de vue de la religion devant le don d’organes. Pour les groupes qui n’avaient aucune structure 
hiérarchique, on a suggéré que les leaders pourraient se prononcer sur l’attitude de la religion devant le 
don.	Il	faudrait,	par	la	suite,	communiquer	ces	idées	à	la	population	locale.	Pour	ces	mêmes	groupes,	
on pensait qu’une approche locale serait plus appropriée, une approche impliquant le groupe dans un 
partenariat	avec	l’Office	régional	de	la	santé	et	avec	le	département	pastoral	de	la	santé	de	l’hôpital.	Les	
participant(e)s	au	Forum	ont	mis	l’accent	sur	les	histoires	personnelles	pour	mettre	en	valeur	l’importance	
des	dons	et	pour	encourager	le	public	à	penser	au	don	d’organes.	Bon	nombre	de	ces	participant(e)s	
pensaient que la Semaine nationale de sensibilisation du don d’organes et de tissus (SNSDOT) serait 
un moment propice pour mettre en valeur ces idées et pour fournir des ressources sur la plan local, si 
possible.	On	a	suggéré	que	les	contraintes	financières	dans	les	communautés	empêchaient	la	mise	en	
place	de	ces	ressources	à	l’intérieur	de	ces	groupes.	
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Question 1 : 
Quels	sont	les	défis	si	vous	voulez	faciliter	des	
discussions sur le don et la transplantation 
d’organes et de tissus parmi les adhérents 
de votre religion et les membres de votre 
communauté ? 

En parlant des ressources, bon nombre des 
participant(e)s ont mis l’accent sur les contraintes 
que connaissent les groupes religieux. Pour cette 
raison, un développement local des matériaux pour 
encourager le don et la transplantation est peu 
probable. 

Voici les défis, par ordre décroissant de priorité, 
signalés par les participant(e)s.
• Très efficaces serait l’utilisation de pamphlets 

et de vidéos dans lesquels des individu(e)s 
choisi(e)s font connaître leurs expériences dans 
le domaine du don et de la transplantation tout 
en quantifiant la pénurie des organes et tissus 

• Ce serait d’un secours important si dans les 
homélies ou sermons les membres du clergé 
parlaient aux adhérents des besoins de dons et 
de transplantations et leur importance. Plu-
sieurs personnes ont suggéré qu’il leur serait 
utile de pouvoir télécharger du matériel à 
partir d’un site Web et que la participation des 
membres de temps à autre dans des réunions 
nationales serait fort utile. 

• Une initiative nationale de sensibilisation 
pour éduquer le public et le clergé ainsi que 
les professionnels de la santé. On a souligné 
qu’une telle initiative devrait mettre l’accent sur 
l’allègement de la souffrance humaine. 

• Il existe une certaine méfiance face aux méde-
cins, aux hôpitaux et au système de la santé en 
général. 

• On devrait signaler les méthodes utiles pour 
empêcher le développement des problèmes qui 
aboutissent à un besoin de transplantation. 

• Nous devrions surtout nous efforcer de rédu-
ire la fréquence de maladies évitables qui finis-
sent par créer un besoin de transplantation. 

• Un des défis dans les hôpitaux vient du fait 
que les personnes impliquées dans les soins des 
patients ne font pas partie du groupe religieux 
concerné. Dans ce cas, le personnel des soins 

pastoraux doivent s’en occuper. Il faudrait 
donc que le personnel impliqué dans de tels 
soins puisse participer à des initiatives comme 
ce Forum interconfessionnel sur le rôle de la 
foi dans le don et la transplantation. 

• On a souligné la difficulté qu’avaient certaines 
personnes à aborder les sujets où il est ques-
tion de la mort.

• Il manque aux médecins et aux autres professi-
onnels de la santé un manque de formation et, 
par conséquent, un manque de sensibilisation 
aux attitudes des différents groupes religieux et 
culturels dans ce domaine et devant la mort 

• Bon nombre de systèmes religieux – ceux des 
Premières nations par exemple–, ne sont pas 
centralisés si bien que le partage des informa-
tions ne se fait pas du haut vers le bas mais 
plutôt à la base. Cette autonomie des groupes 
et des églises locales a comme conséquence 
une augmentation considérable des ressources 
nécessaires pour établir un dialogue efficace.  

Question 2 : 
Quelles ressources vous faudrait-il pour 
vaincre	les	défis	et	pour	traiter	adéquatement	
le sujet du don et de la transplantation 
d’organes et de tissus en tenant compte du 
point de vue de votre religion et de votre mode 
de vie traditionnel ?  

Voici les ressources par ordre décroissant de 
priorité, signalées par les participant(e)s.
• Il faudrait distribuer des informations aux ég-

lises et aux salons funéraires en se servant des 
brochures, de  vidéos, de CDs et de présenta-
tions Power Point. Tous les trois mois, on 
pourrait distribuer une trousse d’informations 
aux églises et aux autres lieux de rassemble-
ment. 

• On pensait que l’on pourrait y inclure des 
histoires ou expériences personnelles de don et 
de transplantation ainsi que les points de vue 
de groupes de croyants variés. 

• Un groupe national devrait rassembler des 
histoires personnelles tirées de communautés 
religieuses différentes. 

• On pourrait collectionner des histoires de 
vedettes connues pour attirer de l’attention. 
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• Des textes écrits, présentant le point de vue de 
chaque communauté religieuse, pourraient aid-
er les membres du clergé à rédiger des sermons 
ou des messages. De tels documents devraient 
comprendre, si possible, des citations tirées des 
leaders du groupe de croyants concerné. 

• Les chefs religieux devraient parler du don 
et de la transplantation pour faire savoir qu’il 
s’agit d’un domaine où nous partageons les 
mêmes objectifs. 

• On a signalé qu’il fallait mieux éduquer les 
professionnels de la santé sur les points de vue 
de ces communautés religieuses dans les soins 
de fin de vie (p.ex. une personne est plus qu’un 
corps – il faut tenir compte de l’aspect spirituel 
en parlant de santé et de maladie) 

• Les leaders dans les communautés religieuses 
devraient connaître bien les hôpitaux locaux ce 
qui leur permettrait de parler des dons et de la 
transplantation en connaissance de cause. 

Question 3 : 
Si	vous	aviez	les	ressources	qu’il	vous	fallait,	
quelles seraient les trois actions que vous 
entreprendriez	pour	aborder	avec	efficacité	
l’idée de don et de transplantation d’organes 
et de tissus parmi les groupes de croyants ou 
avec les membres de votre communauté. 

Voici les ressources par ordre décroissant de 
priorité, signalées par les participant(e)s.
• Éduquer tout le monde et puis envoyer à des 

rassemblement de personnes ceux et celles qui 
sont au courant des dons et de la transplanta-
tion. Dans les Premières Nations, par exemple, 
on ferait ce type d’éducation en envoyant des 
personnes-ressources aux Pow Wows et aux 
célébrations des traités. 

• On pourrait demander aux leaders dans ces 
communautés d’écrire des lettres aux groupes 
locaux pour soutenir le don d’organes pendant 
la Semaine nationale de sensibilisation du don 
d’organes et de tissus. Il faudrait que ce sujet 
soit inscrit à l’ordre du jour pour les réunions 
des conseils et des chefs religieux de la com-
munauté. 

• L’idée d’un champion local est important. Il 
faudrait reproduire les textes racontant les his-

toires des donneurs et des receveurs d’organes 
et de tissus et les distribuer aux fidèles. 

Question 4 : 
À	votre	avis,	quels	partenariats	sont	 
essentiels pour atteindre l’objectif  d’une 
augmentation du taux de dons tout en 
respectant les traditions de votre groupe 
religieux et culturel ? 

Voici les partenariats par ordre décroissant de 
priorité, suggérés par les participant(e)s.
• Partenariats sur le plan local entre les groupes 

de croyants, ceux et celles qui prennent en 
charge les soins pastoraux et les professionnels 
de la santé. Il faudrait établir des rapports de 
travail entre les prestataires de soins de santé et 
les comités interconfessionnels, faire inscrire ce 
sujet sur l’ordre du jour de ces derniers et puis 
passer à l’action. 

• Travaillant de paire les Offices régionaux de 
la santé et les groupes de croyants pourraient 
encourager organiser des discours lors des 
réunions des groupes religieux et culturels sur 
le don et la transplantation. 

• Des partenariats similaires entre les groupes 
religieux et les agences locaux s’occupant du 
prélèvement d’organes (s’il en existe). 

• On pourrait développer une exemple de 
COPE, Chaplains for Organ Procurement 
Education (Aumôniers pour l’éducation sur 
l’approvisionnement en organes). 

• Il serait possible de développer un club ou une 
coalition réunissant les familles des donneurs 
pour rendre le sujet des dons et de la trans-
plantation plus immédiat et plus personnel. 

• On pourrait entrer en contact avec le Conseil 
canadien des églises pour établir des contacts 
avec des confessions religieuses. 

• Pour contacter d’autres confessions religieuses, 
on pourrait contacter tout d’abord les collèges 
bibliques. 

• On peut contacter le Canadian Parish Nurs-
ing Association (Association paroissiale des 
infirmier(ère)s). 

• On peut contacter la société « Mères contre 
l’alcool au volant ». 
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Conclusion
Certaines personnes ne savent pas si leur religion approuverait leur décision de faire le don d’organes ou 
de tissus après leur mort. Cette incertitude peut causer la perte d’opportunité du don et, par conséquent, 
perte de vies. Nous avons appris que les principaux systèmes religieux au Canada soutiennent le don 
d’organes. Ils accepteraient volontiers de travailler ensemble et de mettre en place des partenariats pour 
les aider à soutenir leurs adhérent(e)s susceptibles de penser à faire un don et les encourager à en parler 
aux autres membres de leur famille. 

Section 5 : Recommandations

Les participant(e)s au forum interconfessionnel ont formulé les recommandations suivantes :

1. Que le CCDT mette en place un Comité de conseil sur la religion qui doit se réunir et discuter les enjeux 
associés  la religion dans le don et la transplantation. Un des objectifs de ce comité serait le développe-
ment d’un plan d’action coordonné pour la Semaine , plan d’action qui s’intégrerait dans les autres initia-
tives. 

2. Que le CCDT développe ou achète des ressources imprimées (p.ex. Transplant en Grande Bretagne et 
Donate life aux États-Unis) adaptées au contexte canadien que l’on peut distribuer aux leaders religieux 
et	dans	les	communautés	spécifiques.	

3. Que le CCDT et les agences d’approvisionnement en organes examinent les opportunités de partenariat 
avec les organismes tels le Conseil canadien des église, le Conseil canadien des Imams et le World 
Sikh Council (Conseil mondial sikh) dans le but de promouvoir une meilleure connaissance du don et de 
la transplantation d’organes et de tissus. 

4.	 Que	le	CCDT	s’assure	que	les	informations	recueillies	lors	du	Forum	interconfessionnel	soir	lié			
l’initiative de Sensibilisation du public et de marketing social ce qui permettra un travail d’équipe autant 
que possible. 

5. Que le CCDT organise une réunion des Aumôniers canadiens d’hôpitaux, fondé sur le model de COPE 
pour intégrer les aumôniers aux processus de don et de transplantation d’organes et de tissus dans les 
hôpitaux. 
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Annexe B : Questions pour l’enquête téléphonique 
prévues pour guider le déroulement du 
Forum 

Section A :  Point de vue officiel du groupe religieux 

1. Votre religion/foi a-t-elle une perspective officielle sur le don et la transplantation d’organes? Si la 
réponse est « oui » veuillez expliquer. 

 Donnez un exemple de la manière de présenter votre perspective religieuse dans une situation où on 
pense aux dons d’organe pour une personne décédée d’un organe communication. 

2. Est-ce que le point de vue de votre religion ou foi diffère quand il s’agit du don par une personne 
décédée comparé au don par un vivant ou une vivante? Précisez. 

3. Est-ce que le point de vue de votre religion ou foi diffère quand il est question d’un organe régé-
nérative (p.ex. la foie) comparé  un organe non-générative (le rein)? Si la réponse est « oui », veuillez 
préciser. 

4. Est-ce que le point de vue de votre religion ou foi a une position officielle devant le don ou la trans-
plantation de tissus (p.ex. de l’os, de la peau, de la moelle osseuse) ? Si la réponse est « oui », veuillez 
préciser. 

5. Est-ce que le point de vue de votre religion ou foi est différent quand il s’agit du don par une per-
sonne décédée et non pas par un vivant ou une vivante? Précisez. 

6. Est-ce que le clergé ou les leaders religieux dans votre communauté discutent ouvertement avec la 
congrégation l’idée du don et de la transplantation d’organes ou de tissus (p.ex. dans un sermon) ou 
les adhérent(e)s doivent-ils ou elles prendre la décision sans aide ? 

7. Existe-t-il un document ou des documents écrits qui pourraient nous aider   comprendre le point de 
vue de votre groupe religieux ?   

Section B :  Les points de vues des adhérent(e)s sur le don d’organes 

1. Quelle est votre perception de l’opinion des adhérent(e)s de votre religion sur ce qui suit : 

a. Réduction du taux de dons et de transplantations d’organes ? 

b. Dons d’organes par les vivants et leur transplantation (p.ex. organes régénératifs et non régénéra-
tifs) ? 

c. Réduction du taux de dons et de transplantations d’organes ? (p.ex.., os, peau, moelle osseuse) ? 

d. Dons de tissus par les vivants et leur transplantation.  
2. Est-ce vous avez la perception que les opinions des adhérents de votre religion diffèrent de la vue 

traditionnelle ou officielle quant au don et   la transplantation d’organes et de tissus ? Si la réponse est 
« oui », quels facteurs contribuent   cette différence ?  

Section C :  Autres enjeux 

1. Dans votre religion, est-ce qu’il existe des rituels particuliers et spécifiques entourant la mort et la 
manière de s’occuper d la dépouille mortelle qui pourraient avoir un effet négatif  sur le consente-
ment aux dons d’organes ? Existe-t-il dans votre religion des traditions spécifiques autour de la mort 
et la manière de manipuler la dépouille mortelle qui pourraient affecter la volonté d’une personne de 
faire un don ? Si la réponse est « oui », veuillez les décrire. 

2. Dans votre religion, est-ce qu’il existe des rituels particuliers ou autres activités spécifiques entourant 
la mort et la manière de s’occuper d la dépouille mortelle qui pourraient avoir un effet positif  sur le 
consentement aux dons d’organes ? Si la réponse est « oui », veuillez les décrire.
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3. Est-ce qu’il existe des obstacles vaincre si l’on veut faciliter le don d’organes et de tissus ?  Si la 
réponse est « oui », veuillez les décrire.

Section D :  Implication dans les activités relatives au don d’organes

1. Dans votre groupe religieux, existe-t-il des activités organisées en ce qui concerne le don et la trans-
plantation d’organes et de tissus ? Si la réponse est « oui », veuillez les décrire ces activités ? 

2. Est-ce que votre groupe religieux s’intéresse devenir plus proactif  dans le domaine du don et de la 
transplantation d’organes et de tissus ? 

3. Est-ce que votre groupe religieux voudrait participer à une discussion avec d’autres leaders religieux 
sur les enjeux et sur les stratégies possibles pour promouvoir le don et la transplantation d’organes et 
de tissus sur le plan national ? 

4. Est-ce que votre groupe religieux participe à la Semaine nationale de sensibilisation du don d’organes 
et de tissus ? Si la réponse est « non », est-ce que vous vous intéressez à vous impliquer dans cette 
semaine pour la promotion du don d’organes ? 

5. Y a-t-il d’autres personnes avec qui nous devrions parler ? 
6. Existe-t-il des textes publiés que nous devrions consulter sur le don et la transplantation d’organes ? 
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